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Cher futur expert, 
Cher candidat à l’examen allégé, 
Cher membre de l’OREPAR*, 
Cher membre des associations ASGIP*, BWL*, OTM*, ASAM*, ASGM*, 
A toute personne intéressée par le brevet fédéral d’accompagnateur de randonnée 
 
Par ce courrier, nous vous informons des nouvelles échéances (définitives !), nous 
traçons un historique succinct qui explique les principales raisons des reports d’échéances 
et nous donnons quelques points d’organisation. 
 
 
 
ECHEANCES 2011 
Les nouvelles dates retenues par la COMEX* lors de sa séance du 9 février 2011 sont les 
suivantes :  
- formation des experts du 22 au 25 novembre 2011 
- examen allégé du 12 au 16 décembre 2011 
 
 
 
HISTORIQUE 
L’OREPAR* et sa COMEX* ont été fondés le 27 avril 2009. Le règlement d’examen et ses 
directives ont été signés par l’OFFT* le 17 août 2010. Les statuts de l’OREPAR*, le 
règlement d’examen et ses directives sont disponibles sur le site http://www.examen-
fédéral-rando.ch. 
 
Suite à son travail sur le règlement d’examen et ses directives, la COMEX* a décidé 
d’organiser la première formation d’experts et les premiers examens le plus rapidement 
possible de manière à répondre à l’impatience de chacun. 
 
Sous pression de l’ASGM*, l’OREPAR* a décidé d’interrompre le travail de la COMEX*, de 
repousser la formation des experts prévue à fin novembre 2010 et d’organiser une AGE* 
de l’OREPAR* le 15 décembre 2010. Les buts de ce coup de frein étaient de donner les 
moyens à l’OREPAR* de s’organiser, de garantir le fonctionnement de la COMEX* et de 
répondre aux sollicitations de celle-ci. 
 
Lors de l’AGE* du 15 décembre 2010, les éléments suivants ont notamment été discutés : 
- l’organisation et la collaboration de l’OREPAR* et de la COMEX* ; 
- le besoin de fixer le cadre de travail : définir le budget, les responsabilités, les rôles ; 
- la nécessité d’engager un secrétaire pour la COMEX*. 
 
Le 23 décembre 2010, la COMEX* a pensé pouvoir organiser une formation des experts 
du 14 au 18 mars 2011 et les premiers examens allégés après l’été 2011. C’était 
malheureusement présumer de la vitesse de mise en oeuvre des diverses réformes ainsi 
que de la disponibilité de l’IFFP*, notre partenaire pour la formation des experts. 
 
Lors de sa séance du 9 février 2011, la COMEX* a décidé de se donner plus de temps 
pour l’organisation de la formation des experts et le déroulement du premier examen de 
manière à 
- assurer la réussite des prestations annoncées ; 
- ne pas commettre les mêmes erreurs de jeunesse en voulant aller trop vite. 
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ORGANISATION 
Toutes les désignations d’experts et toutes les inscriptions à l’examen allégé sont toujours 
valables et seront traitées comme telles sauf avis contraires des personnes concernées 
d’ici fin février 2011. 
 
De nouvelles inscriptions pour les examens allégés de décembre 2011 sont recevables 
jusqu’au 31 mai 2011, dans la limite des places disponibles. 
 
Le secrétariat répondra à chaque candidat pour lui indiquer soit son acceptation, soit la 
nécessité de compléter son dossier, soit le refus de son dossier. 
 
Nous vous remercions de la bonne réception de ces informations et nous vous exprimons 
toute notre compréhension pour les désagréments engendrés par les modifications de 
programme. 
 
Vous pouvez en tout temps consulter les informations à jour sur le site 
http://www.examen-fédéral-rando.ch et nous contacter à l’adresse 
secretariat.comex.rando@gmail.com. 
 
 
 
Veuillez recevoir, chers tous, nos cordiales salutations 
 
Votre COMEX 
 
 
 
 
 
 
Liste des acronymes 
AGE Assemblée Générale Extraordinaire 
ASAM Association Suisse des Accompagnateurs en Montagne 
ASGIP Association Suisse des Guides-Interprètes du Patrimoine 
ASGM Association Suisse des Guides Montagne 
BWL Bündner Wanderleiter Verband 
COMEX COMmission d’EXamen 
IFFP Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle 
OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
OREPAR Organe Responsable de l’Examen Professionnel d’Accompagnateur de 

Randonnée 
OTM Associazione Operatori Turistici di Montagna 
 


